
 1 

   

 

 
 

                        

               COMMUNE DE  

BETTAINVILLERS  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  F – NOTICE TECHNIQUE 

  sur l’alimentation en eau potable,  

l’assainissement et les traitements des déchets 
 

 

Document approuvé par Délibération du Conseil Communautaire de 

la Communauté de Communes  

Orne Lorraine Confluences du 13 mars 2018 

 

Le Président de la CCOLC 

M. ZANARDO Jacky 

 

PLAN LOCAL 

 D’URBANISME 

 



Plan Local d’Urbanisme – Commune de WITTRING – Annexes Sanitaires 2 

 

NOTICE TECHNIQUE SUR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT, D’EAU 

POTABLE ET SUR LA COLLECTE DES DECHETS 
 

 

La présente notice, rédigée en application de l’article R123-14-3° du Code de l’Urbanisme, 

a pour objet d’exposer la situation actuelle des schémas des réseaux d’eau, 

d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, existant ou en cours de 

réalisation. 

 

 

 A. NOTICE RELATIVE AU RESEAU D’EAU POTABLE 
 

 

Le réseau actuel de distribution 

 
La commune de BETTAINVILLERS est alimentée en eau potable par un achat au 

syndicat mixte contrat Woigot. Cette-dernière achète elle-même son eau au 

Syndicat des eaux de Fensch-Moselle. 

 

 

- Défense incendie 

 

La défense incendie de BETTAINVILLERS est assurée par 5 poteaux incendie qui sont 

tous conformes (Cf. tableau ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les perspectives  
 

Le Plan Local d’Urbanisme ne définit aucune zone d’extension, il densifie 

l’enveloppe urbaine existante. 

 

La commune s’est fixée comme objectif d’atteindre 440 habitants dans les 10 

prochaines années (393 habitants en 2015).  

Cet objectif a été défini de manière à ne pas remettre en cause l’équilibre actuel du 

fonctionnement des équipements publics. 

  

Le volume d’eau disponible permettre d’alimenter la population nouvelle  affichée 

par la commune dans son PLU. 
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- Développement du réseau  

 

- Zones urbaines UA, UB 

 

Les parcelles construites ou dents creuses dans ces zones équipées ne 

nécessiteront pas d’extensions supplémentaires du réseau.  

 

 

- Défense incendie 

 

La commune assurera la défense incendie de l’ensemble des secteurs urbains. 

 

 

B. NOTICE RELATIVE AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
 

La présente note technique descriptive décrit d’une façon synthétique, les caractéristiques 

du réseau au stade actuel de l’urbanisation d’une part, et dans la perspective d’un 

développement des zones d’extension prévues au PLU, d’autre part. 

 

Le réseau actuel de collecte 
 

Depuis Aout 1987, la commune de Bettainvillers est engagée avec le syndicat 

« Contrat de Rivière Woigot » (CRW) pour l’assainissement. Les eaux usées sont 

collectées et acheminées vers la station d’épuration du territoire de Briey par les 

canalisations intercommunales.  

 

Le point de rejet naturel est la rivière du Woigot.  

 

Un zonage d’assainissement a été réalisé et approuvé le 23 janvier 2008. 

 

 

Le réseau futur 
 

Desserte des zone UA et UB 

 

Ces zones sont traitées en zone d’assainissement collectif. 

 

Desserte des zones A (agricoles) 

 

La zone A, zone non constructible est en assainissement autonome. En cas de nouveau 

projet de construction, un dispositif d’assainissement non collectif sera nécessaire. 

 

 

 

C. NOTICE RELATIVE AU TRAITEMENT DES DECHETS 
 

 

La collecte des déchets ménagers et recyclables, est gérée par le SIRTOM, auquel adhère 

la commune. 

Cette collecte s’effectue, une fois par semaine. 

 

Le ramassage de sacs transparents de tri se fait tous les 15 jours. 

 

La déchetterie la plus proche de Bettainvillers et celle de Trieux. 

 


